
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Liberté – Egalité - Fraternité 
 
 
 

ARRETE DU MAIRE 

 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-2, L.2213-4 et 
L.2214-4 ; 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1311-1 et L.1311-2, R1334-30 et 
suivants ; 
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles R.571-25 et suivants ; 
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.623-2 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°22/CAB/399 du 31 mai 2022 ; 
Vu la demande de la voie hiérarchique. 
 

A R R Ê T E : 
 

Article 1 : Sont interdits sur la voie publique, dans les établissements accessibles ou recevant du 
public et dans les lieux de stationnement des véhicules à moteur, les bruits gênants par leur 
intensité, leur durée et notamment ceux provenant : 
 

- De l’emploi d’appareils de diffusion sonore, 
- De l’usage de sifflets, sirènes ou appareils analogues, 
- De l’utilisation de pétards ou autres pièces d’artifice.  

 
Des dérogations individuelles ou collectives pourront être accordées lors de circonstances 
particulières. 
 
Article 2 : Les établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique 
amplifiée ne devront en aucun cas troubler le repos ou la tranquillité du voisinage après 23H00. 
 
Article 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-
verbaux qui seront transmis aux tribunaux compétents. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services, le Commandant du Groupement de Gendarmerie 
de la Vendée, les Policiers Municipaux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
      Fait à L’Aiguillon-la-Presqu’île, le 1er août 2022 
 
        Le Maire 
 
 
        Laurent HUGER 

Département de la 
Vendée 
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ARRÊTÉ PERMANENT PRESCRIVANT LA LUTTE CONTRE LES 
BRUITS AUX ABORDS DES ETABLISSEMENTS DIFFUSANT DE LA 

MUSIQUE AMPLIFIEE A TITRE HABITUEL 
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